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SEANCE DU 11 MARS 2019

Délibération n° D-2019-78

Lieudit Le Pissot et Chemin de la Source du Vivier - Echange
de parcelles entre la Ville de Niort et le Syndicat des Eaux du

Vivier

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame
Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane
METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame
Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques
TAPIN.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur  Luc
DELAGARDE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,
ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir
à  Madame Monique  JOHNSON,  Madame Elodie  TRUONG,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame
Josiane  METAYER,  Madame  Fatima  PEREIRA,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine
HYPEAU

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Nathalie SEGUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 mars 2019
Délibération n° D-2019-78

Direction de l'Espace Public Lieudit Le Pissot et Chemin de la Source du Vivier - 
Echange de parcelles entre la Ville de Niort et le 
Syndicat des Eaux du Vivier

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre de la protection des périmètres de captage et de la ressource en eau, la commune de Niort
a acquis, depuis plusieurs années, des parcelles situées à proximité de la source du Vivier, en vue d’une
future cession au Syndicat des Eaux du Vivier (SEV). 

Le SEV possède lui-même plusieurs parcelles à proximité.

Une partie de l’actuel Chemin de la Source du Vivier a été dévoyée, et de nouveaux aménagements ont
créé un cheminement piéton permettant de contourner le site du Syndicat des Eaux du Vivier. Suite à ces
travaux, le SEV souhaiterait céder à la Commune les parcelles restant lui appartenir.

Aussi, afin de faciliter les opérations foncières à réaliser, il est proposé de procéder sous la forme d’un
échange des parcelles concernées :

1) Parcelles  cédées  par  la  Ville  de  Niort  au  SEV,  situées  Chemin  de  la  Source  du  Vivier  et
cadastrées section CE :
- Numéro 56 pour une superficie de ………………………………   2 370 m²
- Numéro 58 pour une superficie de ……………………………….  1 231 m²
- Numéro 284 pour une superficie de ………………………………    350 m²

Soit une superficie totale de ………………………….……  3 951 m²

Ces parcelles ont une valeur de DIX SEPT MILLE TROIS CENT UN EUROS ET QUATRE VINGT SEIZE
CENTS (17 301,96 €), soit pour la parcelle CE 56 une base de 3 000 €/ha et pour les parcelles CE 58 et
284 à leur prix d’acquisition.

Il est précisé qu’il s’agit pour la Ville de Niort d’une opération strictement patrimoniale et en conséquence
non soumise à TVA.

2) Parcelles cédées par  le SEV à la Ville  de Niort,  situées au lieudit  « Le Pissot »,  cadastrées
section CE :
- Numéro 271 pour une superficie de ……………………………           6 m²
- Numéro 276 pour une superficie de …………………………….        73 m²
- Numéro 319 pour une superficie de …………………………….        62 m²
- Numéro 320 pour une superficie de …………………………….      563 m²

Soit une superficie totale de ……………………………..      704 m²

Ces parcelles sont cédées à leur valeur d’acquisition, soit de SEPT MILLE TROIS CENT SOIXANTE DIX
EUROS ET QUATRE VINGT HUIT CENTS (7 370,88 €).

Cet échange a lieu moyennant une soulte d’un montant de NEUF MILLE NEUF CENT TRENTE ET UN
EUROS ET HUIT CENTS (9 931,08 €) à la charge du SEV.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la cession au Syndicat des Eaux du Vivier des parcelles CE 56, 58 et 284 appartenant à la
Ville de Niort et l’acquisition par celle-ci des parcelles CE 271, 279, 319 et 320 appartenant au SEV,
moyennant une soulte de 9 931,08 € à la charge du SEV et des frais d’acte supportés par la Ville de Niort
et le Syndicat des Eaux du Vivier par moitié ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte d’échange à intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 






